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UNITÉS CONSTITUTIVES DU RÉFÉRENTIEL
DE CERTIFICATION
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Correspondance entre le référentiel de certification
et les unités professionnelles (OPTION A)

Compétences générales
 du référentiel de certification

Unité professionnelle 1

Pratique de la vente et des
services liés

Unité professionnelle 2

Travaux professionnels liés
au suivi des produits
alimentaires et à l’hygiène

COMPÉTENCES PROFESSIONNELLES

C.0. Appliquer les règles d’hygiène

C.1. Réceptionner, stocker, expédier des
produits alimentaires
C.1.1. En commerce de détail et de gros

C.1.2. En entrepôt ou en entreprise de
distribution-grossiste
C.2. Suivre les familles de produits
alimentaires
C.3. Vendre

C.4. Accompagner la vente

CONNAISSANCES ASSOCIÉES

S.0. Méthodologie de la nutrition et de
l’hygiène
S.1. Réception, mise en stock, expédition
des produits alimentaires
S.1.1. En commerce de détail et de gros
S.1.2. En entrepôt ou en entreprise de
distribution grossiste
S.2. Suivi des familles de produits
alimentaires
S.3. Vente

S.4. Accompagnement de la vente

S.5. Environnement économique, juridique
et social des activités professionnelles

Correspondance totale

Correspondance partielle : Seules certaines compétences et connaissances
associées préalablement identifiées sont validées par cette unité. D’autres sont
nécessairement mises en œuvre mais ne sont pas principalement validées dans le
cadre de cette unité.

Aucune correspondance : En fait, des compétences et connaissances associées
sont nécessairement mises en œuvre mais elles ne sont pas principalement
validées dans le cadre de cette unité.
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Correspondance entre le référentiel de certification
et les unités professionnelles (OPTION B)

Compétences générales
 du référentiel de certification

Unité professionnelle 1

Pratique de la vente et des
services liés

Unité professionnelle 2

Pratique de la gestion d’un
assortiment

COMPÉTENCES PROFESSIONNELLES

C.1. Réceptionner les produits et tenir les
stocks
C.2. Aider au suivi de l’assortiment

C.3. Vendre

C.4. Accompagner la vente

CONNAISSANCES ASSOCIÉES

S.1. Réception et mise en stock des
produits
S.2. Suivi d’assortiment

S.3. Vente

S.4. Accompagnement de la vente

S.5. Environnement économique, juridique
et social des activités professionnelles

Correspondance totale

Correspondance partielle : Seules certaines compétences et connaissances
associées préalablement identifiées sont validées par cette unité. D’autres sont
nécessairement mises en œuvre mais ne sont pas principalement validées dans le
cadre de cette unité.

Aucune correspondance : En fait, des compétences et connaissances associées
sont nécessairement mises en œuvre mais elles ne sont pas principalement
validées dans le cadre de cette unité.
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Correspondance entre le référentiel de certification
et les unités professionnelles (OPTION C)

Compétences générales
 du référentiel de certification

Unité professionnelle 1

Pratique de la vente et des
services liés

Unité professionnelle 2

Travaux professionnels liés
à la relation client et à
l’utilisation de l’espace
commercial

COMPÉTENCES PROFESSIONNELLES

C.1. Gérer la relation client

C.2. Contribuer à l’utilisation de l’espace
commercial et à sa valorisation
C.3. Vendre

C.4. Accompagner la vente

CONNAISSANCES ASSOCIÉES

S.1. Communication professionnelle

S.2. Opérations techniques et  sécurité

S.3. Vente

S.4. Accompagnement de la vente

S.5. Environnement économique, juridique
et social des activités professionnelles

Correspondance totale

Correspondance partielle : seules certaines compétences et connaissances
associées préalablement identifiées sont validées par cette unité. D’autres sont
nécessairement mises en œuvre mais ne sont pas principalement validées dans le
cadre de cette unité.

Aucune correspondance : en fait, des compétences et connaissances associées
sont nécessairement mises en œuvre mais elles ne sont pas principalement
validées dans le cadre de cette unité.
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UNITÉS GÉNÉRALES

FRANÇAIS ET HISTOIRE GÉOGRAPHIE- UG 1

L’unité comprend l’ensemble des objectifs et compétences établis par l’arrêté du 26 juin 2002 (BO hors série n°
5 du 29 août 2002).

MATHÉMATIQUES – SCIENCES –UG2
L’unité comprend l’ensemble des objectifs et compétences établis par l’arrêté du 26 juin 2002 (BO hors série n°
5 du 29 août 2002).

ÉDUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE – UG 3

L’unité comprend l’ensemble des objectifs, connaissances et compétences établis par l’arrêté du 25 septembre 2002
(BO n° 39 du 24 octobre 2002).

LANGUE VIVANTE – UF

L’unité comprend l’ensemble des objectifs et compétences établis par l’arrêté du 8 juillet 2003 (BO hors série n°
4 du 24 juillet 2003).


